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cadastre N°42, Août 2023

Rapport et enquête pour un cadastre
RDPPF complet

Le rapport final consacré aux moyens de rendre complet le cadastre des restrictions de droit

public à la propriété foncière (cadastre RDPPF) est désormais disponible en français et en

allemand. C'est donc pour obtenir de premiers retours sur les adaptations préconisées qu'une
enquête en ligne ciblant différents groupes directement concernés a été préparée dans le

cadre d'une étude de faisabilité.

Dans «cadastre» n° 41, avril 2023, l'article intitulé «Vers

un cadastre RDPPF exhaustif - les mesures préconisées

pour y parvenir» présentait les principaux résultats du

projet pilote PP32-TG portant sur cette question. Le

rapport final rédigé est désormais disponible, en français et

en allemand, sous www.cadastre.ch - Services &

publications - Publications.

Un groupe de travail (cf. encadré) se penche depuis
l'automne 2022 sur les points que le Conseil fédéral a

demandé d'examiner1.

L'élimination des doublons avec le registre foncier et

l'abrogation de l'article régissant la responsabilité ne

soulèvent aucune contestation. Des variantes sont toutefois

débattues pour alléger la mise en oeuvre par le

registre foncier et le cadastre RDPPF. Les discussions sont

plus vives concernant le portail donnant accès aux
informations foncières, restrictions liant les autorités
comprises, resp. les compléments à apporter au cadastre

RDPPF pour qu'il soit exhaustif, à savoir les restrictions

de nature générale et abstraite et les restrictions
indirectes. Il s'agit ici de restrictions ne déployant leur effet

qu'au stade des procédures d'autorisation de construire

concrètes.

Malgré les clarifications apportées par le rapport final

du PP32-TG, la thématique abordée (rendre le cadastre

RDPPF exhaustif) reste un terrain inconnu, si bien que
de nombreux points doivent encore être éclaircis. C'est

pourquoi la société INTERFACE Politikstudien, Forschung

und Beratung AG a été chargée de réaliser une analyse

coûts - bénéfices étendue, basée sur une enquête en

ligne menée auprès de groupes directement concernés,

afin que la faisabilité des modifications à apporter à la

législation apparaisse plus clairement.

Après des entretiens exploratoires avec des personnes
sélectionnées, il s'agit à présent de rédiger l'enquête en

ligne et de la valider par des tests. Dès qu'elle sera prête

pour une large utilisation, elle sera communiquée aux

groupes visés via les canaux appropriés (un Cadastre

RDPPF-Express par exemple). Ce sera vraisemblablement
le cas au mois de septembre de cette année. Permettez-

moi d'ores et déjà de vous remercier de votre participation

à l'enquête et de sa transmission aux personnes
concernées.

Christoph Käser, dipl.lng.ETH
Géodésie et Direction fédérale des mensurations cadastrales

swisstopo, Wabern

Christoph. kaeser@swisstopo.ch
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